












 

 

 

Article 6 : Apports et capital social initial 

 
Le capital social initial a été fixé à 7000 euros divisé en 140 parts de CINQUANTE (50) 
euros chacune, non numérotées en raison de la variabilité du capital social et 
réparties entre les associés proportionnellement à leurs apports. 
 
Apports en numéraire 
 
Le capital est réparti entre les différents types d’associés de la manière suivante : 

 
Catégories des porteurs et acteurs 
opérationnels 

 

Nom, prénom, adresse 
Nombre 
de Parts 

Apport 

   TOTAL 71  3 550 €  

 
Catégorie des hébergeurs 

 
Nom, prénom/ dénomination, adresse/siège Parts Apport 

 
TOTAL     4  

  200 €  

 
 

Catégorie des soutiens partenaires 
  

Nom prénom/dénomination, adresse/ siège social Parts Apport 

TOTAL 20 1 000 € 

 
 

Catégorie des autres soutiens 
 

Nom prénom/dénomination, adresse/ siège social Parts Apport  

 TOTAL 45 2 250 €  

 
 
 

TITRE II 
APPORT ET CAPITAL SOCIAL – VARIABILITE DU CAPITAL 













































Article 37 : Nomination des premiers membres du Conseil Coopératif 
 

Sont désignés comme premiers membres du Conseil Coopératif : 

- Monsieur DANDO Gabriel, 

- Madame MOUHOT Raphaëlle, 

- Monsieur BLEUZE Yann, 

- Monsieur VERGE Jean-Paul,  

- Monsieur Francis BIELSA, , 

- La commune de PAILHES, représentée par LASSALLE Yvon, en sa qualité de 
Maire  

- Le Syndicat de SCoT Vallée de l’Ariège, Parc Technologique Delta SUD, 
78 rue Marie Curie, 09340 Verniolle, représenté par M. JOUSSEAUME 
Yannick 

 


